
Pour une meilleure accessibilité, la ville teste
une nouvelle répartition de ses bureaux de vote

quel est votre
bureau de vote ?





Madame, Monsieur,

Les prochaines élections européennes se dérouleront le dimanche 9 juin 2024. 
En vue de ce prochain scrutin, la Ville de Valenciennes a souhaité proposer 
un nouveau découpage de sa carte électorale datant de plus de quarante 
ans, en testant une nouvelle distribution de ses bureaux et un découpage des 
zones mieux équilibré.

En effet, l’évolution de la population depuis ces dernières années et les 
nouvelles mesures de circulation de flux de personnes, depuis la pandémie 
de COVID, ont poussé la municipalité à repenser la distribution de ses bureaux 
de vote.

Ainsi, le 9 juin prochain, la Ville vous accueillera dans 26 bureaux (au lieu de 23) 
et dans des locaux plus vastes, pour la plupart hors des infrastructures scolaires 
et mieux accessibles, notamment pour les personnes à mobilité réduite. 
En fonction de votre lieu de résidence, vous serez donc rattaché à l’un de ces 
26 bureaux de vote.

À compter du mois d’avril, les personnes concernées par ce changement de 
bureau de vote recevront une nouvelle carte d’électeur indiquant l’adresse 
de leur nouveau lieu de vote. Aussi, vous pouvez, dès à présent, vérifier votre 
bureau de rattachement en suivant les instructions précisées dans ce livret.

A l’issue de ce week-end de vote, un bilan sera effectué afin d’évaluer 
l’efficacité de cette refonte de carte électorale et les éventuelles pistes 
d’amélioration.

Sincères salutations,

Bernard Moreau
Conseiller municipal délégué à 
l’état civil, à la vie institutionnelle et 
à l’organisation de l’administration 
générale.



Suis-je bien inscrit ?

Une nouvelle application vous permet d’une part de vous assurer de votre 
bonne inscription (indispensable pour aller voter !) et d’autre part de connaître 
le numéro de votre bureau de vote.

Pas de panique, vous avez jusqu’au 1er mai 2024 pour vous inscrire en ligne et 
honorer votre devoir civique !

https://urlr.me/SndqC
Le service élection vous reçoit jusqu’au 30 avril (17h) pour effectuer vos 
démarches.

Vous avez déménagé, votre état civil a été modifié (mariage, divorce, etc.) ? 
Vous devez vous rapprocher du service élection afin que ces changements 
soient pris en compte.

Vous venez d’avoir 18 ans ?
Vous êtes automatiquement inscrit sur les listes électorales si vous avez fait la 
démarche de recensement citoyen à 16 ans.
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suis-je
inscrit?

Pour vous assurer de votre bonne inscription sur les listes électorales 
rendez-vous sur lien ci dessous :

et/ou ce QRcde

https://urlr.me/K3Tz1



liste des nouveaux bureaux de vote
 nom du site bureaux de vote

Hôtel de ville • pl d’Armes 1
Espace Lelièvre • 1 pl Alexandre Leleu 2 & 4
Conservatoire Eugène Bozza • 8 rue Ferrand 3
École maternelle Jean Bonmarché • 14 rue Jean Bonmarché 5
Espace Pierre Richard • 1 pl Alexandre Leleu 6, 7 & 15
Maison des associations • 84 rue du fg de Paris 8 & 17
Complexe sportif Les Tertiales • 204 bd des Alliés 9 & 10
Complexe sportif Pierre Carous • av du 327ème Régiment d’Infanterie 11 & 12
Palais des sports Nungesser • av des Sports 13 & 14
Centre Culturel L’Odyssée • 180 rue Lomprez 16
Complexe sportif Vauban • av Vauban 18, 19 & 22
Complexe sportif Chasse Royale • rue Lomprez 20 & 24
Groupe scolaire Jean Mineur • av Desandrouin 21
Maison du citoyen • rue Lucien Jonas 23
Complexe sportif Dutemple • rue de Petite-Forêt 25 & 26
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J’identifie
mon bureau de vote

https://urlr.me/Nfs4P

ou dès réception de ma
nouvelle carte electorale courant avril.

Si je suis concerné(e) par un changement.



je ne peux pas aller voter?
Vous êtes absent(e) le jour du scrutin ou dans l’incapacité de vous rendre 
dans votre bureau de vote, vous pouvez charger un autre électeur de voter 
à votre place.

La personne désignée peut ne pas être inscrite à Valenciennes, toutefois 
celle-ci devra impérativement voter dans le bureau où vous êtes inscrit(e).







services & transports

Retrouvez toutes les informations utiles dont les possibilités
de stationnement à proximité de votre bureau de vote sur

https://urlr.me/ZGPMF 

Service de navette
Comme pour chaque élection, la Ville de Valenciennes met à disposition 
des personnes ne pouvant se rendre dans leur bureau de vote, un service de 
chauffeurs de 8h à 17h30.
Pour en bénéficier, vous pouvez contacter le service démarches citoyennes 
au 03.27.22.59.53. (Du lundi au vendredi de 8h15 à 12h & de 13h15 à 17h.)

Accessibilité autour de votre bureau de vote
L’accès à votre bureau de vote sera matérialisé par une signalétique de 
couleur. L’accès pour les Personnes à Mobilité Réduite sera lui aussi fléché.

Notre service Elections vous accompagne
Si vous ne recevez pas votre carte ou en cas de difficultés particulières, 
n’hésitez pas à contacter l’équipe du service Elections.

Elle vous conseillera et vous accompagnera dans vos démarches.

Ville de Valenciennes • Service Elections
Hôtel de Ville • place d’Armes
59300 Valenciennes
Tél. 03.27.22.59.53

Le service vous accueille 
• lundi > vendredi : 8h15 > 12h & 13h15 > 17h.
• samedi : 8h15 > 12h.



Hôtel de Ville de Valenciennes
place d’Armes • 90339 • 59304 Valenciennes

03.27.22.59.00

> valenciennes.fr

Pour nous suivre


